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 RAPPEL AUX CLUBS
RG/FAF/Edition 2019

Article 21 : Médecin, ambulance et défibrillateur


Le club qui reçoit doit obligatoirement assurer la présence d'un médecin et d'une ambulance
Durant toute la rencontre, (éventuellement un défibrillateur).
Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, celui-ci annule la
Rencontre et le club est sanctionné par :

PHASE ALLER :

· 1ère infraction

· Match perdu par pénalité;
· Une amende de :
              Trois mille (3.000 DA) dinars pour les  divisions honneur et pré-honneur
. 2ème infraction

· Match perdu par pénalité;
· Défalcation d’un (01) point ;
· Une amende de :
             Trois mille (3.000 DA) dinars pour les Clubs des divisions honneur et pré-honneur
        
PHASE RETOUR :

· 1ère infraction
· Match perdu par pénalité;
· Défalcation de deux (02) points;
· Une amende de :
              Six mille (6.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur
.
· 2ème infraction
· Match perdu par pénalité;
· Défalcation de trois (03) points ;
· Une amende de :
              Six mille (6.000 DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur.









Article 50 : Service d’ordre

1. Le club recevant (organisateur) est tenu d’obtenir la présence du service d’Ordre.
2. Au cas où une rencontre senior n’a pas eu lieu en raison d’absence, du Service d’Ordre et /ou d’insuffisance de sécurité constatée par les officiels de la ligue, le club recevant est sanctionné par :

· PHASE ALLER
· Match perdu par pénalité;
· Une amende de :
             Cinq mille (5.000DA) dinars pour les divisions honneur et pré-honneur.

· PHASE RETOUR
· Match perdu par pénalité
· Défalcation de trois (03) points;
· Une amende de :
             Dix mille (10.000 DA) dinars pour la division Honneur.

RG/FAF/Jeunes /Edition 2015

Article 14 : Médecin et ambulance 

Le Club qui reçoit doit obligatoirement s’assurer de la présence d'un médecin et d'une ambulance pour toute rencontre de football. 
Si l’absence du médecin ou de l’ambulance est constatée par l’arbitre, celui-ci annule la rencontre et le club est sanctionné par : 
· Match perdu par pénalité; 
· Une amende de : 
              Cinq mille (5.000 DA) dinars pour les clubs des divisions Honneur et Pré-Honneur. 

Article 42 : Service d’ordre 

1. Le club recevant est tenu d’obtenir la présence du service d'ordre. 
2. Au cas où une rencontre de jeune n’a pas eu lieu en raison de l’absence du service d’ordre, le club recevant est sanctionné par : 

· Match perdu par pénalité; 
· Une amende de :  
              Cinq mille (5.000 DA) dinars pour le club Divisions Honneur et Pré-Honneur 
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